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EPISTEMO - LOGIQUE*

Fabien SCHANG

Le problème central peut être formalisé ainsi : 
(∀x) [(x = logique épistémique) ∧ (x = logique philosophique)] → (x = logique formelle) ?

Lorsqu’elle est présentée comme une logique philosophique, destinée à éclairer et résoudre des problèmes
liés à des «concepts philosophiques», la logique épistémique trouve-t-elle sa meilleure, voire sa seule
expression dans une logique symbolique et formelle ?1

Malgré la réponse affirmative donnée par la logique épistémique «historique», l’intérêt philosophique
d’une logique sera discuté et examiné sous un autre angle. 
Deux résultats peuvent découler de la formule générale ci-dessus : soit toute logique épistémique à
vocation philosophique est formelle (A), et la formule est satisfaite ; soit elle ne l’est pas (B), et deux
possibilités se présentent alors pour satisfaire la forme négative consécutive : 

(∃x) [(x = logique épistémique) ∧ (x = logique philosophique) ∧ (x ≠ logique formelle)]
Soit une logique épistémique philosophique est une logique de type informel, dans le style d’une analyse
plus naturelle de type Strawson, Ryle ou Wittgenstein II (B1); soit aucune logique ne peut se dire à la fois
épistémique et philosophique, et une telle attitude sceptique implique une stricte séparation des
compétences entre les discours de la logique et de l’épistémologie (B2)  
Après avoir observé quelques résultats de sa version historique, une conclusion générale sera proposée
concernant l’idée générale de pertinence philosophique de la logique ainsi que sur le rôle du langage
formel en philosophie : le projet de logique épistémique ne tient ses promesses philosophiques que pour
un partisan de la philosophie du langage formel2 et d’une épistémologie naturalisée, soit deux cadres
influents mais particuliers de la réflexion philosophique générale. 
Par épistémologie naturalisée, on entendra ici le rejet par Quine d’une reconstruction intégrale de
l’épistémologie en termes logico-mathématiques, et la réduction de celle-ci au titre de chapitre de la
psychologie et des sciences naturelles. Déclarant qu’une reconstruction de la science ne peut être
effectuée que dans sa propre pratique, Quine a justifié ce rejet en raison d’un décalage entre le « côté

                                                          
* Cet article est la version écrite d’un exposé donné à Neuchâtel, le 8 décembre 2004, dans le cadre d’un séminaire portant sur la relation
entre logique et philosophie. Je remercie vivement Alexandre Costa-Leite pour son invitation, ainsi que Mrs Jean-Yves Béziau et Denis
Miéville pour leurs observations précieuses, concernant la terminologie employée ici.
Pour repenser la relation entre logique et philosophie, la logique épistémique m’a semblé un système privilégié, puisqu’elle prétend exploiter
les ressources de la logique formelle au service d’une branche de la philosophie, à savoir l’épistémologie. 
1 Que faut-il entendre par les ressources que la logique peut apporter à la philosophie, quelles sont ses limites et a-t-on raison d’exprimer les
ressources de la logique en termes de logique « formelle » ? Denis Miéville et Jean-Yves Béziau m’ont averti sur le danger d’une
terminologie  flottante, d’autant plus lorsque l’on compare la notion en question chez Aristote, Kant, Husserl ou Tarski, pour ne citer qu’eux.
Tout au long de cet article, « formel » sera entendu au sens de « logico-mathématique », au sens large de « modèle-théorétique » ou de toute
structure abstraite où les règles de construction de preuves ne reposent sur aucune justification ou signification préalable. Pour des précisions
sur cette notion épineuse, je renvoie le lecteur à un article de Jean-Yves Béziau : « What is ‘formal logic’ », présenté lors de la conférence
Foundations of the Formal Sciences IV – The History of the Concept of the Formal Sciences (Bonn, Allemagne, février 2003). Mon
acception du « formel » recouvre un sens multiple : indépendant du contenu (ou matière) du discours ; non-empirique ; symbolique ;
mathématique.
2 Une analyse critique ne peut ignorer que langage et connaissance n’ont pas entretenu les mêmes relations d’ordre à travers l’histoire. Engel
rappelle ce renversement des perspectives avec le « tournant linguistique », consacrant la philosophie du langage par opposition à une
philosophie de la connaissance «pré-frégéenne» :
« Selon la perspective adoptée, [la logique philosophique] désignait une théorie du jugement, une théorie des catégories, une sémiotique, ou plus généralement
une théorie de la connaissance. Aujourd’hui cet emploi du terme ‘logique’ a pratiquement disparu (…) essentiellement parce qu’on réserve l’appellation de
logique ‘philosophique’ à une enquête qui relève plutôt de la philosophie du langage que de la philosophie de la connaissance. Dans une large mesure, on peut
dire que cet usage est post-frégéen. »
(P. Engel, La norme du vrai (Philosophie de la Logique), Gallimard, 1989,  pp. viii-ix).
La suite de l’article va tenter de mesurer l’impact de ce tournant sur la pensée philosophique, i.e. l’influence prégnante voire déformante de
ce tournant sur l’idée d’une philosophie de la logique.
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exigence d’efficacité que toute théorie, destinée à rendre compte des faits, est supposée garantir ; des
indices similaires reviennent constamment dans sa littérature : on parle d’une absence d’« avantage »
(p.156) dans le traitement modal, de modes de composition d’affirmation vérifonctionnels « utiles »
(p.159) et de « besoins » (p.159) de la branche des mathématiques, dans Quine [1953a] ; de dispositifs
« plus clairs » (p. 56), de « clarté, d’élégance et d’efficacité » (p.127), dans [Quine 1970] ; d’une « utilité
pratique » de la formalisation rigoureuse, dans [Quine 1994] … Esthétisme et pragmatisme se conjuguent
dans le vocabulaire de Quine pour vanter sa politique récurrente d’extensionalité ; on peut finalement en
trouver une justification synthétique dans [Quine 1994], où le souci de simplicité s’ajoute à l’efficacité de
la théorie pour produire la théorie idéale selon l’auteur : « Moins nombreuses sont les formes, plus grande
est l’incidence d’une éventuelle duplication parmi les formules et, par conséquent, plus grand est le
rendement. Telle est la récompense d’une économie de la notation primitive » (p.143). 
En fait, la raison apparente de cette politique n’est autre que l’expression du principe de parcimonie,
traduit en termes de rendement maximal et décliné chez Quine sous l’appellation de principe de
mutilation minimum : une augmentation des notions primitives ne peut être admise qu’à la condition que
les avantages pratiques (étendre la portée explicative de la théorie) soient supérieurs aux inconvénients
esthétiques (le cadre théorie perd de son uniformité). Mais comment mesurer ce rapport d’efficacité à
simplicité, et comment décider si un appareil théorique est clair ou non ? La sémantique des mondes
possibles des logiciens modaux peut séduire par son uniformité à travers les diverses interprétations de
ses opérateurs, de même pour les relations d’alternativité qui distinguent les systèmes modaux, même si
la sémantique vérifonctionnelle de Quine demeure plus simple ; mais puisque cette dernière n’est pas
capable de rendre compte sémantiquement des modalités, le rapport entre efficacité et simplicité ne va-t-il
pas à l’avantage des logiques modales, d’après la maxime de mutilation minimum ? Non pas, dès que l’on
prend conscience d’un autre critère d’extensionalité qui prédomine chez Quine et montre l’enracinement
de sa logique dans sa théorie de la connaissance : le critère de la clarté. 
L’avantage d’une théorie claire et simple recherchée constamment par Quine caractérise le pragmatisme
de sa démarche, mais la question de la clarté concerne la correspondance de la théorie à la « réalité » et se
rapporte par là aux domaine liés de l’ontologie (qu’est-ce qu’il y a) et de l’épistémologie (comment puis-
je savoir ce qu’il y a): si une théorie est claire, c’est que ses termes renvoient à des objets ou des concepts
faciles à déterminer et à distinguer. Le caractère flou des intensions, que Quine nous incite à fuir dans
[Quine 1960], l’aspect trop formel et trop peu réaliste de la procédure des mondes possibles, ainsi que
l’omniprésence du problème de l’individuation dans son œuvre laissent entendre que la clarté de sa
logique extensionnelle se montre dans la relation que la théorie entretient avec le monde qu’elle
explique : d’où l’interprétation référentielle de la quantification, limitée aux objets admis dans la théorie
et que l’empiriste Quine restreint aux entités physiques spatio-temporelles (excepté les classes, pour les
besoins des mathématiques). Ajoutons le procédé de montée sémantique, qui consiste à transformer les
questions de faits (ontologiques) en questions de langage (logiques), et nous pouvons interpréter la
notation canonique de Quine comme le reflet d’une philosophie de la logique soucieuse de parcimonie
(simplicité et efficacité) et de réalisme (clarté), au sens du réalisme empirique que Quine a arboré dans sa
théorie de la connaissance. Les arguments esthétiques une fois mis de côté, le naturalisme de Quine sera
illustré à travers tous les arguments qu’il a exposés pour défendre son extensionalité et rejeter les entités
intensionnelles : si l’on néglige la consonance physicaliste de la procédure de paraphrase et la volonté
chez Quine de réduire toute entité complexe dans des termes élémentaires reconnus par la science
physique, comment expliquer son refus de quantifier sur des variables de prédicats ou d’hypostasier des
qualités ? Malgré son holisme sémantique et son rejet dans Two Dogmas of Empiricism du dogme du
réductionnisme, le naturalisme de Quine représente apparemment le pendant épistémologique de la
technique d’extensionalisation des contextes de discours par la paraphrase : réduire tout mode de
composition d’affirmation intensionnel (et donc flou, d’après Quine) à un mode extensionnel, réduire
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d’argument satisfaisant à leur proposer » (p.197). Cet aveu d’impuissance date de 1964 ; a-t-il trouvé une
paraphrase efficace, entre-temps ? 
Revenons aux modalités logiques. Commencé dans [Quine 1943] et abouti dans [Quine 1977], l’analyse
des modes de composition d’affirmation attachées aux préfixes ‘nécessairement’ ou ‘possiblement’ a
rebuté Quine pour deux raisons principales : dans ces contextes, les termes singuliers n’ont plus une
fonction désignative et perdent leur rôle référentiel ; si les termes d’individus ne renvoient plus à des
objets dans de tels contextes, l’interprétation référentielle de la quantification y perd son sens et la
doctrine de l’engagement ontologique est enfreinte : il devient possible de parler de variables sans que
celles-ci désignent une référence. La deuxième raison suit la première : si la thèse d’opacité référentielle
est refusée et que le logicien modal maintient le caractère référentiel des individus quantifiés, la logique
modale revient à attribuer des propriétés essentielles non pas seulement à des termes mais aux objets
mêmes qu’ils désignent ; elle aboutit donc à une forme d’essentialisme que le discours scientifique
« sérieux » prôné par Quine ne peut pas admettre. 
Un exemple fameux est celui-ci : d’après le principe de substitutivité, tout ce qui est vrai d’un objet est
vrai de lui quel que soit son mode de référence. Par conséquent, on peut reconnaître comme vrai l’identité
9 = le nombre des planètes, où les deux termes singuliers ‘9’ et ‘le nombre des planètes’ renvoient à un
même objet (abstrait, notez). Si donc on admet la vérité de l’affirmation

9 > 5

le principe de substitutivité signifie que les deux termes co-extensionnels (renvoyant au même élément)
auront les mêmes propriétés et que l’on peut en déduire : 

Le nombre des planètes > 5

Quant au contexte modal, l’occurrence de ces termes est supposée n’y être plus référentielle, puisque cette
substitution permise par l’extensionalité n’y préserve plus la valeur de vérité : le syllogisme est invalidé,
et la logique modale produit en conséquence des raisonnements erronés. En effet, bien que ce soit une
vérité nécessaire que 9 est supérieur à 5 : 

nec(9 > 5)

la substitution de 9 par son co-référent produit la fausseté : 

nec(le nombre des planètes > 5)

qui est une simple vérité contingente de l’astronomie. Le principe d’extensionalité montre donc ses
limites, notamment le contexte des modalités. Comment Quine peut-il répondre à cette difficulté, qui met
son cadre théorique en péril ? Une première réponse consiste à paraphraser le contexte modal en termes
de citation, i.e. à aligner la formalisation de ce contexte sur le modèle du discours indirect et à
dédramatiser par là l’échec de la substitutivité des identiques, faute d’identiques. La procédure est
présentée dès [Quine 1943], qui sera répétée dans les autres articles logiques sur le sujet. De même que,
dans le contexte des citations, il est aussi absurde de substituer le nom ‘Cicéron’ au nom ‘Tullius’ dans

‘Cicéron’ comporte sept lettres

que de substituer le phonème ‘eau’ dans le contexte ‘château’, de même la substitution dans un contexte
modal est absurde si les termes d’individus n’ont plus un rôle référentiel et constituent simplement une
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transquantification et de libérer les positions référentielles où sont tenues les variables quantifiées du
contexte opaque des attitudes propositionnelles ; et cependant, la même technique qui satisfera [Quine
1977] ne satisfait pas [Quine 1955]. Si l’on analyse l’énoncé

Il y a quelqu’un dont Ralph croit qu’il est un espion

par le prédicat spécial triadique ‘croit vrai de’, on obtient :

(∃x)(Ralph croit y(y est un espion) de x). 

Or cette analyse est présentée comme une relation entre une personne, un objet et un attribut, entité
intensionnelle que [Quine 1955] emploie pour un donner un sens à l’énoncé mais qui met l’extensionalité
en péril. Cette solution prolongée en 1977 pour les modalités logiques est critiquée dans la suite de
l’article de 1955. Parce que la proposition ou l’attribut cités ne sont que les hypostases de termes et
d’énoncés situés dans le contexte d’une langue source précise, l’analyse des croyances du locuteur exige
que l’on précise qu’il croit vrai une phrase dans sa langue, mais les problèmes d’individuation de la
langue et le besoin d’ajouter une variable de langue à la formalisation posent autant de problème dans
l’extensionalisation de la solution intensionnelle que dans le recours à des intensions. Remarquons que
Quine sape son propre terrain et retrouve dans les attitudes propositionnelles des intensions (‘espionité’)
qu’il ne trouve pas dans les modalités logiques (‘>’) : alors que la relation modale relie des objets à de
simples prédicats (‘être supérieur à’), la relation d’attitude propositionnelle relie des objets à des attributs
(‘être un espion’). Pourquoi traiter la variable y comme un attribut d’espionité et non comme un simple
prédicat ‘être un espion’, tout à fait intégré dans les limites du discours extensionnel ? Quoi qu’il en soit,
aucune solution sémantique définitive n’est apparue dans l’œuvre de Quine : comment déterminer les
conditions de vérité d’une croyance en des termes extensionnels, sans introduire d’entités mentales
ignorées des sciences de la nature telles que l’auteur les conçoit (réduites à des relations physiques dans
l’espace-temps) ? L’interférence du sujet croyant avec l’ontologie des objets quantifiés nous empêche
d’expliquer le phénomène de croyance en termes objectifs. [Quine 1990] l’explique ainsi : la paraphrase
de la citation a permis de créer « une interface opaque entre deux ontologies, deux mondes » (p.104) :
celui du sujet et celui des objets dont il parle. Mais lorsque la tournure idiomatique correspond à une
quantification de re, alors « une brèche apparaît dans l’interface », qui se traduit par un échec de la
substitutivité des identiques. Un retour empiriste sur l’apprentissage du langage permet à Quine de
justifier en partie le caractère initialement de dicto des attitudes propositionnelles ; sa position
behavioriste l’incite à interpréter l’attitude propositionnelle de base, ‘x perçoit p’, comme l’expression
d’un phénomène d’empathie, où l’attributeur de l’énoncé se met à la place des perceptions du sujet et
décrit ce que ce sujet est supposé percevoir. D’après cette explication génétique, la croyance est une
relation entre une personne et un simple énoncé, loin de l’entité intensionnelle qu’est la proposition (la
soi-disant signification éternelle de plusieurs énoncés), et [Quine 1994] rappelle que « ce fut après tout
avec celui-ci [l’énoncé] que tout a commencé, d’après ma conjecture : dans les énoncés d’observation,
que la mère s’est sentie portée à affirmer en agissant par empathie à l’égard de l’attitude de l’enfant »
(p.146). Si l’on s’en tient à cette paraphrase citationnelle des attitudes propositionnelles, conformément à
l’origine empathique du phénomène, la réduction syntaxique en simples enfilades de phonèmes peut être
utilisée comme dans le cas des modalités logiques et la formalisation respecter le cadre de la notation
canonique.
Mais il reste que le traitement des quantifications de re, bien que minimisé par la nature de dicto des
constructions d’attitudes propositionnelles, constitue une tournure idiomatique ordinaire devant laquelle
Quine montre son désarroi : « Mais je désespère d’une théorie cohérente des attitudes propositionnelles de




